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MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 

 
 

RÈGLEMENT 23-237 
 

RÈGLEMENT RELATIF À LA PRÉVENTION DES INCENDIES 
ET À LA SÉCURITÉ INCENDIE 

 
ATTENDU Qu’il y a lieu d’adopter un règlement concernant la prévention au 

niveau des incendies applicables à l’ensemble du territoire de la 
Municipalité de Mont-Saint-Michel; 

 
ATTENDU Qu'un avis de motion a été régulièrement donné lors de la 

session régulière tenue le dix octobre 2023 conformément aux 
dispositions de l'article 445 du Code municipal de la Province de 
Québec ; 
 

ATTENDU Qu’une copie du projet a été remise aux membres du conseil lors 
de l’avis de motion et que les membres du conseil présents 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 
ATTENDU  que la secrétaire-trésorière et directrice générale mentionne que 

ce règlement a pour objet la prévention des incendies sur le 
territoire de la municipalité de Mont-Saint-Michel 

 
EN CONSÉQUENCE, il est statué et ordonné, par résolution de ce conseil, et 

il est par le présent règlement portant le numéro 23-237, décrété 
ce qui suit : 

 
OBJET :       Le présent règlement a pour objet d’établir des exigences pour 

la protection contre les incendies et la sécurité des personnes 
dans les bâtiments se trouvant sur le territoire de l’agglomération 
afin d’assurer un milieu de vie sécuritaire pour l’ensemble de la 
population et d’établir une tarification relativement à l’intervention 
du Service de sécurité incendie 

 
ARTICLE 1.  DÉFINITION 

 
 Pour l’interprétation du présent règlement, à moins que le 

contexte n’exige une interprétation différente, on entend par les 
mots  

 
1.1           Autorité compétente : Le directeur, un pompier membre du 

Service de sécurité incendie de Mont-Saint-Michel ou toute 
personne désignée par la Ville de Mont-Saint-Michel pour agir à 
titre d’autorité compétente;  
 

1.2            Bâtiment existant : Bâtiment construit avant la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement;  

 
1.3            Bâtiment nouveau : Bâtiment construit après la date d’entrée 

en vigueur du présent règlement;  
 

1.4            CBCS : Aux fins du présent règlement et à moins d’indications 
contraires, le Code de sécurité du Québec; Chapitre VIII-



Bâtiment, et Code national de prévention des incendies Canada 
2010 (modifié) est appelé CBCS;  

 
1.5            Combustibles solides : Cette expression comprend tout 

combustible solide, tel le charbon et les combustibles tirés de la 
biomasse comme le bois de corde, les copeaux, les sciures, les 
billes de tourbe, les boulettes de bois et de biocombustible et le 
maïs en grains;  

 
1.6            Directeur : La personne désignée pour diriger le Service de 

sécurité incendie ou son représentant; 
 

1.7            Heures raisonnables : Les heures raisonnables se situent 
entre 8 h et 20 h du lundi au samedi inclusivement;  

 
1.8            Périmètre d’urbanisation : La partie du territoire de la 

municipalité correspondant au périmètre d’urbanisation 
déterminé dans le règlement sur le plan d’urbanisme de la 
municipalité;  

 
1.9            Système d’alarme : Un système relié à une centrale conçue et 

installé dans un bâtiment pour avertir en cas d’effraction, de vol, 
d’incendie ou de tout autre événement semblable, un système 
d’alarme comprend notamment un système de détection et 
d’alarme incendie;  

 
1.10            Véhicule : inclus tout genre de véhicule automobile y compris 

un ensemble de véhicules routiers, un véhicule de promenade, 
une roulotte, un véhicule récréatif et une remorque;  

 
1.11            Pièces pyrotechniques en vente contrôlée : Une pièce 

pyrotechnique qui ne peut être achetée sans détenir une 
approbation d’achat délivrée de la loi sur les explosifs (L.R.Q 
chapitre E-22)  

 
1.12            Propriétaire : Personne qui possède un immeuble à ce titre. Ce 

mot comprend aussi le possesseur par bail emphytéotique, un 
mandataire, un exécuteur, un administrateur ou une personne 
dûment autorisée à s’engager pour le propriétaire. 

 
1.13            Chemin Forestier : Chemin en milieu forestier construit ou 

utilisé sur une terre du domaine de l’État, notamment en vue de 
permettre l’accès au territoire forestier et à ses ressources. 

 

1.14   Chemin Privé : Ces chemins constituent la propriété privée du 

propriétaire. Ils sont destinés à la desserte d’un ou de plusieurs 

immeubles et permettent l’organisation interne de la circulation 

d’un propriétaire sur son bien. Le propriétaire de ces chemins 

peut être une (ou plusieurs) personne(s) physique(s) ou 

morale(s).  

 
 

CHAPITRE I – SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

ARTICLE 2.            Constitution du service de sécurité incendie 
 
2.1    Le Service de sécurité incendie de Mont-Saint-Michel est constitué par 



et pour l’agglomération, afin d’assurer la sécurité des 
personnes, la protection des biens contre les incendies ainsi que 
pour voir à la prévention des incendies et aux interventions 
d’urgence. 

 
2.2  Le Service de sécurité incendie et chacun de ses membres sont 

chargés de prévenir et de combattre les incendies sur tout le 
territoire de la municipalité ainsi que sur tout autre territoire sur 
lequel cette dernière a compétence et sur tout territoire qui leur 
est attribué aux termes d’une entente intermunicipale en matière 
incendie. 

 
 2.3   Le Service de sécurité incendie est composé d’un directeur, de 

capitaines, de lieutenants, d’un préventionniste et de pompiers. 
 
2.4   Les conditions d’embauche des pompiers au sein du Service 

de sécurité incendie sont celles prévues par la Loi sur la sécurité 
incendie, au Règlement sur les conditions pour exercer au sein 
d’un service incendie municipal. 

 
2.5   Le Service de sécurité incendie est appelé à desservir, à 

l’occasion, d’autres territoires en vertu de la Loi sur la sécurité 
incendie et des ententes intermunicipales. 

 
2.6   Le Service de sécurité incendie est disponible en tout temps de 

manière à répondre promptement aux appels d’urgence afin de 
prévenir, éteindre ou restreindre les incendies, protéger les 
propriétés et intervenir sur toute situation d’urgence nécessitant 
son intervention. 

 
 

ARTICLE 3.  Pouvoirs spéciaux 
 

3.1   Le directeur, tout membre du Service de sécurité incendie ainsi 
que tout membre du service incendie d’une autre municipalité 
appelée à l’aide sont autorisés à prendre les mesures 
nécessaires pour faire face, en cas d’urgence, à toute situation 
nécessitant une intervention visant à empêcher une nuisance 
qui pourrait affecter de façon grave l’environnement ou la santé 
publique. 

 
 3.2   Tout propriétaire, locataire ou occupant d’une maison, d’un 

bâtiment, d’un édifice ou d’un terrain doit en donner l’accès à 
l’autorité compétente, doit laisser cette dernière procéder à 
l’inspection et doit répondre à toutes ses questions relativement 
à l’exécution du présent règlement.  

 
3.3   Il est interdit à quiconque de gêner, empêcher ou nuire à 

l’autorité compétente dans l’exécution de ses fonctions. 
 
 3.4   L’autorité compétente peut empêcher et suspendre les activités 

et les travaux non conformes au présent règlement. 
 
 3.5   Lorsque l’autorité compétente a des motifs raisonnables de 

croire qu’il existe dans l’état ou l’utilisation d’un immeuble un 
risque important d’incendie, elle peut exiger des mesures 
appropriées pour éliminer ou confiner ce risque ou ordonner 



l’évacuation immédiate des personnes qui se trouvent dans ou 
sur cet immeuble et en empêcher l’accès aussi longtemps que 
ce risque subsistera.  

 
3.6   Lorsque l’autorité compétente a des motifs raisonnables de 

croire qu’il existe pour un bâtiment ou ses occupants un risque 
important d’incendie causé par les agissements, habitudes ou 
activités d’une personne, elle peut exiger des mesures 
appropriées pour faire cesser ces activités. 

 

CHAPITRE II – PRÉVENTION DES INCENDIES 
 
ARTICLE 4.  Application- Codes et normes 
 
4.1   Renvoi : 
 

4.1.1 Sous réserve des modifications qui y sont apportées dans 
ce règlement, le code de sécurité du Québec Chapitre VIII-
Bâtiment et le Code national de prévention incendie – Canada 
2010 (modifié) CNRF 55378F, publié par le Conseil national de 
recherches du Canada, ci-après appelé le « CBCS », de même 
que ses mises à jour à la date d’adoption de ce règlement, ses 
annexes et les documents qui y sont cités, font partie intégrante 
de ce règlement. (Règl.)  
 
4.1.2 Malgré les dispositions édictées au paragraphe 4.1.1, les 
sections VI, VII, VIII et IX de la division 1, du CBCS ne seront 
pas inspectées sur le territoire desservi par le service incendie 
de Mont-Saint-Michel; (Règl. )  
 
4.1.3 Lorsqu’un terme défini de la Division A, partie 1, art 
1.4.1.2.1 du CBCS est répété à l’article 1 du présent règlement, 
ces dernières ont préséance sur ceux du CBCS;  
 
4.1.4 Malgré les exemptions prévues à la section II de la 
division 1 du CBCS, les paragraphes 3 f), 4 et 5 de l’article 340 
de même que les paragraphes 1 à 3 de l’article 341 sont soumis 
à l’application du chapitre VIII. (Règl. ) 
 

 4.2  Modifications au code de sécurité 
 
  4.2.1 Modifications de la division I code de sécurité 
 

4.2.1.1 L’article 345, de la section III, est remplacé par le suivant 
: « 345. Un bâtiment ou un équipement doit être maintenu en 
bon état de fonctionnement et de sécurité.  
 
Un équipement homologué doit être installé et entretenu selon 
l’homologation en vigueur.  
 
Il est interdit d’installer ou d’utiliser, dans un bâtiment, un 
équipement producteur de chaleur non homologuée ou non 
encadré par une norme prévue au présent règlement. ». 
 
4.2.1.2 Le paragraphe 1° de l’article 353, de la section IV, est 
modifié par l’ajout, après les termes « dans chaque logement », 
des mots suivants : 



 
 « abri sommaire et cabane de pêche où l’on dort » 
 
4.2.1.3 Les articles 359 et 366, de la section IV, sont remplacés 
par les suivants : 
 
 « 359. Un avertisseur de monoxyde de carbone doit être 
installé :  
 
1° dans un logement, un abri sommaire, une cabane de pêche, 
une habitation destinée à des personnes âgées ou une 
résidence supervisée conçue selon l’article 3.1.2.5. du CNB 
1995 mod. Québec ou 2005 mod. Québec, si un des éléments 
suivants est présent, selon le cas :  
 
a) un appareil à combustion; 

 
b) un accès direct à un garage de stationnement intérieur; 

 
c)  Un garage attaché, dans le cas de résidences 

unifamiliales, unifamiliales jumelées ou unifamiliales 
contiguës.  

 
2° Les avertisseurs exigés au paragraphe 1) peuvent être 
remplacés par un détecteur de monoxyde de carbone si un des 
systèmes d’alarme suivants est installé dans le bâtiment : 
 
a) un système d’alarme incendie conforme à ULC-S524; 

 
b)  un système d’alarme incendie résidentiel et de sécurité 

des personnes conformes à ULC-S540. 
 

 
366. Dans tous bâtiments construits ou transformés avant le 7 
novembre 2000, l’éclairage de sécurité et la signalisation des 
issues du bâtiment doivent respecter les exigences suivantes : 
 
 1° Les panneaux de type « sortie » ou « exit », doivent être 
conformes aux exigences du Code de construction du Québec, 
chapitre I, bâtiment et Code national du bâtiment – Canada 
1995 (modifié); 
 
 2°Les panneaux avec un pictogramme vert indiquant la 
direction vers une sortie doivent être conformes aux exigences 
du Code de construction du Québec, chapitre I, Bâtiment et 
Code national du bâtiment – Canada 2010 (modifié). 
 
 Sur une même aire de plancher, les panneaux doivent être les 
mêmes. ». 
 
 
4.2.2 Modification de la division II du code de sécurité 
 
4.2.2.1. Les paragraphes suivants, sont ajoutés après le 
paragraphe 1) de l’article 2.1.2.1. de la division B : 
 
 « 2) Si l’usage actuel d’un bâtiment ne correspond pas au 



classement effectué au moment de la construction ou de la 
transformation, le classement doit être modifié afin de refléter 
l’usage réel du bâtiment.  

 
3) Si le changement d’usage mentionné au paragraphe 2) exige 
des critères de conception de bâtiment plus sévères que ceux 
exigés lors de la construction ou de la transformation, le 
bâtiment ou ses équipements de sécurité doivent être modifiés 
pour tenir compte du nouvel usage. ». 
 
4.2.2.2. Les paragraphes suivants, sont ajoutés après le 
paragraphe 2) de l’article 2.1.3.3. de la division B : 
 
 « 3) Le propriétaire d’un bâtiment doit installer, entretenir, 
réparer et remplacer les avertisseurs de fumée. 
 
 4) L’occupant d’un bâtiment doit s’assurer que les avertisseurs 
de fumée installés par le propriétaire sont en fonction. 
 
 Il doit notamment s’assurer : 
 
a) qu’ils sont toujours à leur emplacement; 

 
b) qu’ils sont alimentés par une source électrique ou avec 

une pile. 
 

 Il doit également remplacer, à ses frais, les piles des 
avertisseurs et, en cas de défectuosité des appareils, aviser le 
propriétaire sans délai. ». 
 
4.2.2.3. Les paragraphes suivants, sont ajoutés après le 
paragraphe 8) de l’article 2.1.3.5. de la division B :  
 
« 9) Lorsqu’un système d’alarme incendie est présent, le 
système d’extinction spécial et les systèmes de protection 
contre l’incendie de cuisson commerciale doivent y être reliés.  
 
10) Lorsqu’un système d’alarme incendie est relié à des 
systèmes d’extinction spéciaux ou à un système de protection 
contre l’incendie de cuisson, celui-ci doit être lié au Service de 
sécurité incendie. » 
 
4.2.2.4. La sous-section suivante, est ajoutée après la sous-
section 2.1.6. de la division B :  
 
« 2.1.7. Système d’alarme incendie résidentiel et de sécurité 
des personnes 
 
 2.1.7.1. Système d’alarme incendie résidentiel et de 
sécurité des personnes  
 
1) Le système d’alarme incendie de type résidentiel qui 
remplace totalement ou partiellement un ou des avertisseur(s) 
de fumée ou de monoxyde de carbone doit être conforme à la 
norme CAN/ULC-S540 « Norme sur les systèmes d’alarme 
incendie résidentiels et de sécurité des personnes. » 
 



 2) Le système d’alarme incendie de type résidentiel qui est 
installé dans un bâtiment où un système d’alarme incendie 
conforme à la norme CAN/ULC-S524 « Installation des réseaux 
avertisseurs d’incendie » n’est pas exigé, doit respecter la 
norme prévue au paragraphe précédent.  
 
3) Le système d’alarme incendie de type résidentiel relié à un 
centre de télésurveillance ne doit pas transmettre de signal 
d’alarme avant un délai 90 secondes suivant son 
déclenchement.  
 
4) L’installation, l’inspection, la mise à l’essai et l’entretien d’un 
système d’alarme incendie résidentiel doivent être faits par un 
entrepreneur avec une licence de la RBQ de la classe 
appropriée. » 
 
4.2.2.5. Le paragraphe suivant, est ajouté après le paragraphe 
7) de l’article 2.4.1.1. de la division B : 
 
 « 8) Les récipients de stockage extérieur, incluant les bacs 
roulants et les bacs à déchets, ne doivent pas être entreposés 
sous un escalier ou un moyen d’évacuation. ». 
 
4.2.2.6. Les paragraphes suivants, sont ajoutés après le 
paragraphe 1) de l’article 2.4.7.1. de la division B : 
 
 « 2) Les installations électriques doivent être utilisées et 
entretenues de manière à ne pas engendrer un risque 
d’électrisation ou d’électrocution. 
 
 3) Les panneaux électriques doivent en tout temps être 
accessibles et doivent avoir un dégagement d’un (1) mètre 
devant eux.  
 
4) Les circuits des panneaux électriques doivent être clairement 
identifiés.  
 
5)Les boîtiers électriques doivent être munis du couvercle 
approprié selon les règles de l’art. Au sens du présent article, 
sont notamment considérés comme des « boîtiers électriques 
» : 
 

a) les boîtes de jonction; 
 

 b) les boîtiers d’interrupteur ou de prise; 
 

 c) les panneaux de distributions;  
 

d) les sectionneurs.  
 
6) Un cordon souple, sans disjoncteur intégré, utilisé comme 
prolongateur d’un circuit électrique ne peut être utilisé pour 
remplacer une installation permanente. 
 
 7) Les panneaux de distribution électrique doivent être 
verrouillés lorsqu’ils sont accessibles au public. » 
 



4.2.2.7. La sous-section suivante, est ajoutée après la sous-
section 2.4.13. de la division B : 
 
2.4.14. Électricité intérieure et extérieure 
 
1) Les prises électriques extérieures ou sous un chapiteau qui 
n’a pas de double plancher doivent être protégées par un 
disjoncteur différentiel de fuite à la terre (DDFT). 
 
 2) Les rallonges électriques utilisées à l’intérieur doivent être 
composées d’au moins 3 conducteurs de calibre suffisant pour 
ce qu’elles alimentent.  
 
3) Les rallonges électriques utilisées à l’extérieur doivent être 
composées d’au moins 3 conducteurs de calibre minimal 14 
AWG.  
 
4) Les installations électriques non aériennes, qu’elles soient 
portatives ou temporaires, utilisées dans les endroits 
accessibles au public ou dans les endroits où des véhicules 
peuvent circuler doivent être recouvertes par des protecteurs 
pour éviter qu’elles ne soient endommagées.  
 
5) Les installations suivantes doivent être mises à la terre : 
 

               a) génératrice;  
 

b) scène extérieure;  
 

c) régie de scène;  
 

d) toute structure métallique ou conductrice temporaire 
desservie en électricité; 

 
e) estrade dont le dossier du dernier siège est supérieur 
à 2.5 mètres. 

 
 6) Les panneaux de distribution électrique doivent être protégés 
des intempéries et verrouillés lorsqu’ils sont accessibles au 
public. 
 
4.2.2.8. Les paragraphes suivants, sont ajoutés après le 
paragraphe 1) de l’article 2.6.1.1. de la division B :  
 
« 2) Les appareils qui utilisent du mazout doivent être installés 
et entretenus conformément à la norme CAN/CSA B139 « Code 
d’installation des appareils de combustion au mazout. »  
 
3) Les appareils intérieurs et extérieurs qui utilisent du gaz 
naturel ou du gaz propane doivent être installés et entretenus 
conformément à la norme CAN/CSA B149.1 « Code 
d’installation du gaz naturel et du propane. »  
 
4) Les appareils qui utilisent des combustibles solides doivent 
être installés et entretenus conformément à la norme CAN/CSA 
B365 « Code d’installation des appareils à combustibles solides 
et du matériel connexe. »  



 
5) Les bâtiments de plus de 600 mètres carrés ou de plus de 3 
étages doivent avoir un registre d’entretien et de ramonage de 
cheminées. ». 
 
4.2.2.9. Le paragraphe suivant, est ajouté après le paragraphe 
1) de l’article 2.6.1.2. de la division B :  
 
« 2) Il est interdit d’allumer ou d’entretenir un feu, dans un 
appareil qui utilise des combustibles solides, avec des résidus 
de toute nature ou des déchets de construction. ». 
 
4.2.2.10. Les paragraphes suivants, sont ajoutés après le 
paragraphe 1) de l’article 2.7.1.1. de la division B : 
 
 « 2) Par dérogation aux dispositions des éditions du Code de 
construction du Québec relatives aux dispositifs d’ouverture, 
dans les bâtiments non assujettis à la Loi sur le bâtiment, les 
serrures, les loquets et les autres mécanismes de verrouillage 
d’une porte d’un moyen d’évacuation doivent permettre d’ouvrir 
facilement, de l’intérieur, la porte, par une manœuvre simple, 
sans qu’il soit nécessaire d’utiliser une clé, un dispositif spécial 
ou de connaître le mécanisme d’ouverture.  
 
3) Dans les bâtiments construits ou transformés avant le 7 
novembre 2000, les mécanismes de verrouillage 
électromagnétiques qui ne comportent pas de loquet, goupille 
ou autre dispositif similaire doivent être conformes aux 
exigences du Code de construction du Québec, chapitre I, 
Bâtiment et Code national du bâtiment - Canada 1995 (modifié).  
 
4) Les dispositions de l’article 3.4.6.16. du Code de construction 
du Québec, chapitre I, Bâtiment et Code national du bâtiment - 
Canada 1995 (modifié) et ses éditions antérieures permettant 
de déroger au moyen simple d’ouverture des portes d’issue de 
l’intérieur dans les commerces de vente au détail, autre que les 
mécanismes de verrouillage électromagnétiques, sont 
inapplicables.  
 
5) Malgré le paragraphe 3), ces dispositions sont applicables 
pour les établissements bancaires à condition qu’ils respectent :  
 
a) les exigences en vigueur lors de la construction ou de la 
transformation; ou  
 
b)pour les bâtiments construits ou transformés avant le 7 
novembre 2000, les exigences du Code de construction du 
Québec, chapitre I, Bâtiment et Code national du bâtiment - 
Canada 1995 (modifié). 

 
4.2.2.11. Le paragraphe suivant, est ajouté après le paragraphe 
1) de l’article 2.7.1.6. de la division B:  
 
« 2) Un moyen d’évacuation doit déboucher :  
 
a) dans un bâtiment distinct; ou  

 



b) sur une voie de circulation publique; ou  
 
c)dans un endroit extérieur à découvert non exposé au feu et 
ayant un accès à une voie de circulation publique. » 
 
 
4.2.2.12. L’article suivant, est ajouté après l’article 2.7.2.2. de la 
division B :  
 
« 2.7.2.3. Conformité d’un moyen d’évacuation  
 
1) Les portes d’un moyen d’évacuation ou d’une issue 

doivent ouvrir dans le sens de l’issue ». 
 
4.2.2.13. Le paragraphe 2) de l’article 2.7.3.1. de la division B, 
est remplacé par le suivant :  
 
« Les panneaux avec un pictogramme vert, SORTIE ou EXIT et 
les issues doivent être éclairés en tout temps. ». 
 
4.2.2.14. Les alinéas suivants, sont ajoutés après l’alinéa g) du 
paragraphe 1) de l’article 2.8.1.1. de la division B :  
 
« h) lors d’activités occasionnelles et temporaires : 
 
 i qui exigent la fermeture d’une rue ou d’une voie d’accès 
incendie;  
 
ii où sont installées des tentes, des scènes ou structures 
gonflables dont l’une des surfaces au sol est supérieure à 120 
m2 et qui sont situées sur des champs de foire, sur le domaine 
public municipal ou d’autres espaces semblables en plein air;  
 
Est considéré comme le domaine public municipal, les rues, 
ruelles, pistes, trottoirs, passages, promenades, belvédères, 
parcs, terrains de jeux, places et escaliers, y compris le cas 
échéant leurs parties non aménagées, appartenant à la Ville ou 
administrés par elle ou ses mandataires et destinées à l’usage 
du public en général, tel que les lacs et les cours d’eau.  
 
iii qui sont effectuées à l’extérieur et dont les participants sont 
enclavés par des barrières qui limitent l’évacuation du site;  
 
i) lors d’activités occasionnelles et temporaires intérieures 

qui ne sont pas en lien avec l’usage du local ou du 
bâtiment où des mesures différentes doivent être prises 
en cas d’évacuation d’un site. ». 

 
4.2.2.15. La sous-section suivante, est ajoutée après la sous-
section 2.8.4. de la division B :  
 
« 2.8.5. Utilisation inappropriée du matériel ou des services 
d’urgence  
 
2.8.5.1 Utilisation inappropriée du matériel ou des services 
d’urgence 
 



 1) Il est prohibé d’actionner un système d’alarme incendie ou 
une station manuelle d’alarme sans motif valable. 
 
 2) L’entrepreneur qui effectue des travaux doit prendre les 
moyens nécessaires, en respectant les règles de l’art, afin 
d’empêcher le déclenchement inopiné d’une alarme incendie, et 
ce, sans compromettre la sécurité des usagers.  
 
3) Les appels pour signaler un feu en plein air ne causant pas 
de risque raisonnable d’incendie ou d’atteinte à la sécurité des 
personnes doivent être effectués en composant une ligne 
d’appel non urgente auprès de la Ville ou de la Sûreté du 
Québec.  
 
4) Il est prohibé de loger un appel à la centrale 911 sans avoir 
de motif valable.  
 
Est présumé ne pas être un motif valable, un appel effectué en 
lien avec un feu visé au paragraphe 3) du présent article. ». 
 
4.2.2.16. Le paragraphe suivant, est ajouté après le paragraphe 
1) de l’article 6.1.1.2. de la division B : 
 
« 2) Il est interdit d’installer ou de maintenir en place des pièces 
de matériel de protection contre l’incendie ou d’équipement de 
sécurité qui peuvent induire quelqu’un en erreur, à des fins 
décoratives ou à des fins autres que celles prévues dans les 
normes ou contraires aux règles de l’art. ». 
 
4.2.2.17. L’article suivant, est ajouté après l’article 6.3.1.4. de la 
division B : 
 
« 6.3.1.5. Détecteur de monoxyde de carbone 
 
1) Les détecteurs de monoxyde de carbone reliés à un système 
d’alarme incendie doivent être mis à l’essai tous les 12 mois, à 
compter de leur installation. La mise à l’essai doit être faite de 
façon conforme aux exigences du fabricant. » 

 
 

4.3  En cas d’incompatibilité entre les dispositions du CBCS et le présent 
règlement, les dispositions les plus exigeantes auront 
préséance. 

 
 

 
 
 

ARTICLE 5. AVERTISSEUR DE FUMÉE 
                                    

5.1  Un avertisseur de fumée conforme à la norme en vigueur doit être 
installé dans chaque logement et dans chaque pièce où l’on dort 
et qui ne fait pas partie d’un logement, toutefois, lorsque l’aire 
où l’on dort est desservie par un corridor, l’avertisseur de fumée 
doit être installé dans le corridor.  

 
5.2  Le propriétaire du bâtiment doit installer et prendre les mesures pour 



assurer le bon fonctionnement de l’avertisseur de fumée exigé 
par le présent article, incluant les réparations et le 
remplacement, lorsque nécessaire.  

 
5.3  Le locataire d’un logement ou d’une chambre qu’il occupe pour une 

période de 6 mois ou plus doit prendre les mesures nécessaires 
pour assurer le bon fonctionnement de l’avertisseur situé à 
l’intérieur du logement ou de la chambre qu’il occupe, incluant le 
changement de la pile au besoin. Si l’avertisseur est défectueux, 
il doit aviser le propriétaire sans délai.  

 
5.4 Dans un logement comportant plus d’un étage, au moins un 

avertisseur de fumée doit être installé à chaque étage, à 
l’exception du grenier non chauffé et des vides sanitaires.  

 
5.5  L’avertisseur de fumée exigé doit être fixé au plafond ou à proximité de 

celui-ci, conformément aux directives d’installation fournies par 
le manufacturier de l’appareil. 

 
ARTICLE 6. AVERTISSEUR DE MONOXYDE DE CARBONE 

 
6.1 Des avertisseurs de monoxyde de carbone conformes à la norme en 

vigueur doivent être installés dans tout bâtiment muni d’un 
appareil à combustion :  

6.1.1 Selon les recommandations du fabricant;  
 
6.1.2 À chaque étage desservi par un appareil à 
combustion;  
 
6.1.3 Dans chaque pièce desservie par une porte qui 
donne directement dans un garage qui est contigu à la 
maison, toutefois, lorsque le garage est desservi par un 
corridor, l’avertisseur de monoxyde de carbone doit être 
installé dans le corridor;  
 

6.2  Il relève de la responsabilité du propriétaire de s'assurer que les 
avertisseurs requis sont installés et entretenus suivant les 
recommandations des manufacturiers. Pour les avertisseurs 
fonctionnant à piles, ces dernières doivent être changées 
également selon les recommandations du manufacturier.  

 
6.3  Lorsqu’un logement est loué pour une période de 6 mois ou plus, il en 

revient au locataire du logement de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer le bon fonctionnement de l’avertisseur 
situé à l’intérieur du logement qu’il occupe, incluant le 
changement de la pile au besoin selon les recommandations du 
manufacturier. Si l’avertisseur est défectueux, il doit aviser le 
propriétaire sans délai. 
 
 

 
ARTICLE 7.  APPAREIL À COMBUSTIBLES SOLIDES 

 
7.1     Il relève de la responsabilité du propriétaire de s'assurer que 

l’installation des appareils à combustibles solides, comprenant 
notamment les appareils de chauffage, comme les générateurs 
d’air chaud, les chaudières, les poêles, les radiateurs, les foyers 



préfabriqués et les chauffe-eaux, et les appareils à cuisson, 
comme les poêles-cuisinières, les cuisinières, les réchauds, soit 
conforme à la norme en vigueur.  

 
7.2  Tout élément d’un appareil à combustibles solides, tels les tuyaux de 

raccordement, les cheminées et les appareils même, qui 
présente un risque d’incendie doit être réparé ou remplacé. 

 
7.3  Disposition et entreposage des cendres 

En sus des exigences prévues au CBCS, les exigences 
suivantes s’appliquent : 
 
a) Toutes cendres ou tout résidu de combustion doivent 

avoir reposé un minimum de 7 jours dans un contenant 

métallique muni d’un couvercle avant d’en disposer. 

 

b) Il est interdit de déposer des cendres à moins d’un mètre 

(1m) : 

 

i) D’un mur, d’une cloison, d’un parapet, d’un garde 

corps ou d’une clôture combustible; 

ii) D’un amoncellement de pièces ou de rondins de 

bois, de copeaux, de déchets et d’autres matières 

combustibles; 

iii) D’un dépôt de matière inflammable ou 

combustible; 

iv) Au-dessus ou à côté d’un plancher, d’une 

passerelle ou d’un trottoir combustible; 

 

c) Toutes les cendres doivent être déposées dans un 
récipient incombustible muni d’un couvercle. 

 
 
 
ARTICLE 8.   RAMONAGE DE CHEMINÉE 

 
8.1  Toute cheminée d’un bâtiment sur laquelle est raccordé un appareil 

producteur de chaleur alimenté par un combustible solide ou 
liquide doit être ramonée aussi souvent que le justifie son 
utilisation, mais au moins une fois par année.  

 
8.2  Tous les accessoires que comporte une cheminée, y compris la grille, 

le clapet de contrôle, le pare-étincelle, la porte de ramonage, le 
cendrier, etc., doivent être nettoyés aussi souvent que 
nécessaire afin qu’ils soient continuellement en bon état de 
fonctionnement.  

 
8.3  Le propriétaire d’un bâtiment doit maintenir la cheminée, le tuyau de 

raccordement et le collecteur de fumée en bon état de 
fonctionnement. 

 
ARTICLE 9.   BORNES D’INCENDIE 

 
9.1  Les bornes d’incendie publiques et privées ainsi que les prises d’eau 

sèches doivent toujours être accessibles aux fins de la lutte 



contre les incendies et leur emplacement doit être bien indiqué 
au moyen d’un panneau. 

 
9.2  Les bornes d’incendie publiques et privées, ainsi que les prises d’eau 

sèches doivent être maintenues en bon état de fonctionnement 
conformément au code CNPI en vigueur et aux normes 
applicables. 

 
9.3 Une pastille de couleur conforme à la norme NFPA 291 doit être 

présente sur le panneau afin de connaitre le débit fourni par la 

borne d’incendie publique ou privée. 

 

9.4 Doivent être inspectées et testées à intervalle d’au plus 12 mois et 

après chaque utilisation. 

 

9.5 Installer une affiche mentionnant « hors service » en cas de bris et 

aviser l’autorité compétente. 

 

9.6 Doivent être réparées dans les 30 jours de la connaissance d’une 

défectuosité. 

 

9.7 Toute borne d’incendie sur le territoire de la municipalité doit être libre 

de tout stationnement sur rue de véhicule dans un rayon de 6 

mètres (20 pieds); 

 

9.8 Un espace d’au moins 1,50 m (5 pieds) autour des bornes d’incendie 

doit être conservé libre de toute utilisation. 

9.9 Sous réserve de l’article 9.10, il est interdit à toute personne, autre que 
l’autorité compétente, les membres du Service de sécurité 
incendie et les employés du Service des travaux publics et de 
l’ingénierie dans l’exercice de leurs fonctions, d’utiliser une 
borne d’incendie. 

 
9.10 L’autorité compétente, le directeur général et le directeur du Service 

des travaux publics et de l’ingénierie de la municipalité sont les 
seules personnes à pouvoir désigner des personnes autres que 
celles mentionnées à l’article 9.9 pour les autoriser à utiliser les 
bornes d’incendie. 

 
9.11 Toute personne, à l’exclusion de l’autorité compétente, des pompiers 

du Service de sécurité incendie et des employés du Service des 
travaux publics et de l’ingénierie de la municipalité, dans le 
cadre de l’exécution de leurs fonctions, qui a reçu l’autorisation 
d’utiliser une borne d’incendie, est responsable des dommages 
causés à celle-ci et devra défrayer les coûts de réparation, s’il y 
a lieu. 

 
 
 
ARTICLE 10.  PIÈCE PYROTECHNIQUE 
 
10.1  Quiconque désire utiliser des pièces pyrotechniques selon ce qui est 

édicté dans le Règlement sur les explosifs, adopté sous l’empire 
de la Loi sur les explosifs, doit obtenir un permis de l’autorité 
compétente. Est exempté du présent article les pièces 



pyrotechniques à l’usage des consommateurs (F1).   
 
10.2  Le pyrotechnicien doit fournir au Directeur un schéma du terrain où se 

fera le feu d’artifice pour prévoir l’aire de lancement, l’aire de 
dégagement et de retombée, le périmètre de sécurité et les 
espaces occupés par le public.  

 
10.3  Le permis ne peut en aucun cas être transféré à une tierce personne.  
 
10.4  La personne qui détient le permis prévu à l’article 10.1 doit se munir 

d’une police d’assurance contre tout accident susceptible de 
causer des blessures ou des dommages matériels. Les 
indemnités garanties par cette police doivent totaliser au moins 
2 000 000 $ dans le cas de dommages matériels.  

 
10.5  Au moins un pyrotechnicien et un aide-pyrotechnicien certifiés par 

Ressources naturelles Canada, ci-après « RNCan » doivent être 
de service lors de tout spectacle au cours duquel des pièces 
pyrotechniques sont lancées. Ils doivent effectuer la mise à feu 
et assurer la sécurité des feux d’artifice.  

 
10.6  Les pyrotechniciens doivent être en service dès l’instant où les pièces 

pyrotechniques sont parvenues à l’endroit d’où elles seront 
lancées et jusqu’à ce que, une fois le spectacle terminé, les 
débris et toutes les pièces pyrotechniques utilisées ou non ont 
été enlevées.  

 
 
 
10.7  Spectacle pyrotechnique intérieur :  
 

10.7.1 Il est interdit d’utiliser une pièce pyrotechnique à 
l’intérieur de quelconque bâtiment sans avoir obtenu au 
préalable un permis de l’autorité compétente.  
 
10.7.2 Pour obtenir ce permis, le requérant doit notamment :  
 

10.7.2.1 Fournir un schéma du local où se déroulera le 
spectacle pyrotechnique, et décrire l’aire de dégagement 
et de retombée, le périmètre de sécurité et les espaces 
occupés par le public;  
 
10.7.2.2 Fournir une preuve d’assurance responsabilité 
contre tout incident susceptible de causer des blessures 
ou dommages matériels. Les indemnités garanties par 
cette police doivent totaliser au moins 2 000 000 $ en 
cas de blessures et au moins 2 000 000 $ en cas de 
dommages matériels.  
 

10.7.3 Le permis ne peut en aucun cas être transféré à une 
tierce personne.  
 

10.7.3.1 Seules les pièces pyrotechniques permises en 
vertu de la Loi sur les explosifs peuvent être utilisées.  
 
10.7.3.2 L’événement doit se dérouler sous la 
surveillance d’un pyrotechnicien en effets spéciaux 



certifié par RNCan.  
 
10.7.3.3 Le système de ventilation du bâtiment doit être 
suffisamment puissant pour évacuer rapidement la 
fumée dégagée par les pièces pyrotechniques.  
 
10.7.3.4 La disposition des pièces pyrotechniques doit 
être telle qu’en aucun temps, la sécurité des gens n’est 
mise en danger.  
 

10.8  Cette demande de permis d’évènement spécial doit avoir fait l’objet 
d’une demande adressée par écrit à l’autorité compétente, au 
moins 45 jours avant l’utilisation prévue. L’autorité compétente 
doit répondre par écrit à cette demande au moins 15 jours avant 
l’événement.  

 
10.9  Toute personne qui possède ou détient des pièces pyrotechniques doit 

en aviser l’autorité compétente. 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE III – Protection des bâtiments et des occupants 
contre l’incendie 
 
 
ARTICLE 11.  EXTINCTEUR PORTATIF 

              
11. 1 Indépendamment de l’utilisation d’un appareil de combustion, tout 

bâtiment doit être muni d’un extincteur portatif portant au 
minimum la classification 2A-10BC, placé dans un endroit 
accessible. L’extincteur portatif doit être installé et entretenu 
conformément à la norme NFPA 10 « Portable Fire Extinguisher 
». 

 
ARTICLE 12.  VISIBILITÉ DES NUMÉROS CIVIQUES 

 
 

12.1 Les numéros civiques doivent respecter les conditions suivantes : 
 

a) Être inscrit en chiffres arabes; 

 

b) Être placés en évidence et entretenus de telle façon qu’il 

soit facile de les repérer à partir de la voie publique et 

advenant la nécessité d’utiliser un poteau ou un lampadaire 

être localisé sur la propriété du bâtiment ou sur la voie 

d’accès menant à celui-ci; 

 

c) En zone rurale, s’assurer que le poteau avec le numéro 

civique installé par la municipalité Mont-Saint-Michel est 

présent, entretenu et visible en tout temps. 

Nonobstant ce qui précède, en cas d’incompatibilité, toute 
disposition contenue dans un règlement municipal régissant le 



numérotage des immeubles prévaut sur les dispositions du 
paragraphe précédent.  
 

 
ARTICLE 13. CHEMINS PRIVÉS ET CHEMINS FORESTIERS 

 
13.1  Les bâtiments dont l’accès se trouve sur un chemin privé ou sur 

un chemin forestier présentant une difficulté d’accès pour les 
équipements du service de sécurité incendie sont réputés ne 
pas bénéficier d’une protection du service de sécurité incendie 
respectant les exigences du schéma de couverture de risques 
incendies. Une lettre sera remise au propriétaire, signé par le 
service incendie et le propriétaire avec mention d’aviser leur 
assurance. 
Les exigences minimales pour qu’un chemin privé ou un chemin 
forestier soit considéré adéquat sont les suivantes :  
   
a) Avoir une largeur libre d’au moins 6 mètres, à moins qu’il 

ne soit démontré qu’une largeur inférieure est satisfaisante;  

 

b) Avoir une hauteur libre d’au moins 5 mètres;  

 

c) Comporter une pente maximale de 1 :12,5 sur une 

distance minimum de 15 mètres;  

 

d) Être conçu de manière à résister aux charges dues au 

matériel de lutte contre l’incendie et être revêtues d’un 

matériau permettant l’accès sous toutes les conditions 

climatiques;  

 

e) Comporter une aire permettant de faire demi-tour pour 

chaque partie en impasse de plus de 90 mètres de longueur; 

et   

 

f) Être relié à une voie de circulation publique.  

 

13.2 L’entretien (déneigement, élagage, etc.) des chemins privés et des 
chemins forestiers doit maintenir les exigences minimales 
mentionnées précédemment, et ce en tout temps.  

 
13.3 Le directeur du service de sécurité incendie peut statuer qu’un chemin 

privé ou un chemin forestier ne permet pas un accès adéquat et 
efficace afin de permettre toute intervention sous sa 
responsabilité que ce soit pour des raisons topographiques, de 
capacité portante de la route ou d’un ponceau, de la largeur du 
chemin ou autre raison. Dans un tel cas, il avise le propriétaire 
des bâtiments desservis par le chemin. Dans le cas d’un chemin 
privé, le directeur du service de sécurité incendie peut 
demander au propriétaire du chemin d’effectuer les correctifs 
nécessaires.  

 
Le directeur du service de sécurité incendie pourrait convenir de 
solutions de rechange s’il est démontré que ces solutions 
permettent à celui-ci d’accéder au bâtiment en tout temps pour y 
effectuer son travail de façon sécuritaire. 



 
 

ARTICLE 14. ACCUMULATION DE MATIÈRES COMBUSTIBLES 
 

 
14.1 Sont interdits, la garde ou le dépôt, à l’intérieur ou à proximité d’un 

bâtiment, de matières combustibles qui, en raison de leur 
quantité ou de leur emplacement, présentent un risque 
d’incendie ou nuisent au combat incendie. 

 
 
 
ARTICLE 15. ENTREPOSAGE DE BONBONNE DE PROPANE 
 
15.1 Sont interdits, le dépôt ou l’entreposage de bonbonnes de propane de 

20 livres et plus à l’intérieur de tout bâtiment. Ces bonbonnes 
doivent être débranchées des appareils qu’elles alimentent et 
placées à l’extérieur d’un bâtiment. 

 
 

CHAPITRE IV – Incendie de véhicule automobile 
 
ARTICLE 16. TARIFICATION POUR LES NON-RÉSIDENTS 

 
16.1 Lorsque le Service de sécurité incendie est requis pour prévenir ou 

combattre un incendie de véhicule ou pour prévenir un incendie 
suite à un déversement accidentel de produits dangereux 
inflammables ou détonants provenant d’un véhicule, le tarif de 
base applicable est de 1 400$ pour la première heure et 700$ 
l’heure pour toute heure additionnelle. 

 
16.2 Lesdits frais seront chargés au propriétaire du véhicule si celui-ci 

n’habite pas le territoire de l’agglomération ou n’est pas un 
contribuable qu’il ait logé ou non un appel au Service de 
sécurité incendie. 

 
 

ARTICLE 17.  PROCÉDURE À SUIVRE 

 
17.1 Lors d’une intervention, l’autorité compétente sur les lieux doit obtenir 

le nom du propriétaire du véhicule, l’immatriculation et la preuve 
d’assurance. 

 
17.2 S’il s’agit d’un véhicule d’une autre province ou d’un autre état, 

l’autorité compétente sur les lieux doit requérir du propriétaire la 
somme d’argent nécessaire pour couvrir les frais de 
l’intervention. Un engagement écrit d’une compagnie 
d’assurance peut tenir lieu de paiement en argent de ces frais. 

 
17.3 L’autorité compétente sur les lieux doit faire remorquer le véhicule au 

garage municipal et le retenir jusqu’à ce que les frais aient été 
acquittés ou qu’une garantie suffisante ait été remise. 

 
ARTICLE 18.  COMPTE À PAYER 
 

Le Service des finances fera parvenir une facture détaillée au 
propriétaire du véhicule lequel bénéficie d’un délai de 30 jours 



pour la payer. Tout compte impayé porte intérêt au taux en 
vigueur déterminé par résolution du Conseil à l’expiration de ce 
délai. 

 
 
 
 
 

CHAPITRE V – Disposition diverse et clause pénale 
 

ARTICLE 19.  INCOMPATIBILITÉ 
 

             Toute déclaration de nullité, d’illégalité ou d’inconstitutionnalité par un tribunal 
compétent de certaines dispositions du présent règlement n’a 
pas pour effet d’invalider les autres dispositions du présent 
règlement, lesquelles demeurent valides et ont plein et entier 
effet, comme si elles avaient été adoptées indépendamment les 
unes des autres. 

 
 
ARTICLE 20.  CONSTATS D’INFRACTION 
 

Le conseil autorise, de façon générale, l’autorité compétente de 
même que tout agent de la paix ayant juridiction sur le territoire 
de la municipalité, à entreprendre des poursuites pénales contre 
tout contrevenant à toute disposition du présent règlement et 
autorise généralement, en conséquence, ces personnes à 
délivrer les constats d’infractions utiles à cette fin. 

 

 
 

ARTICLE 21.  PÉNALITÉS ET SANCTIONS 
 

 21.1 Toute personne qui agit en contravention du présent règlement, 
qui accomplit ou omet d’accomplir quelque chose qui aide une 
autre personne à agir en contravention du présent règlement ou 
qui encourage, par un conseil, une permission, consentement, 
une autorisation, une ratification, une tolérance ou autrement, 
une autre personne à agir en contravention du présent 
règlement, commet une infraction et est passible d’une amende, 
en outre des frais, de 200 $ à 1 000 $ s’il s’agit d’une personne 
physique, ou d’une amende de 1 000 $ à 2 000 $, s’il s’agit 
d’une personne morale. 
                        
 En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende, 
en outre des frais, de 400 $ à 2 000 $, s’il s’agit d’une personne 
physique, ou d’une amende de 2 000 $ à 4 000 $, s’il s’agit 
d’une personne morale. Toute infraction continue à une des 
dispositions du présent règlement constitue, jour par jour, une 
infraction séparée et distincte. 
 

 
21.2  Toute personne qui agit en contravention à une norme ou à un 

code édictés dans l’un des documents techniques intégrés au 
présent règlement, qui accomplit ou omet d’accomplir quelque 
chose, qui aide une autre personne à agir en contravention ou 
qui encourage, par un conseil, une permission, un 



consentement, une autorisation, une ratification, une tolérance 
ou autrement une autre personne à agir en contravention, 
commet une infraction est passible d’une amende, en outre des 
frais, de 200 $ à 1 000 $ s’il s’agit d’une personne physique, ou 
d’une amende de 1 000 $ à 2 000 $, s’il s’agit d’une personne 
morale. 

 
  En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende, 

en outre des frais, de 400 $ à 2 000 $, s’il s’agit d’une personne 
physique, ou d’une amende de 2 000 $ à 4 000 $, s’il s’agit 
d’une personne morale.  

 
 Toute infraction continue à une des dispositions du présent 

règlement constitue, jour par jour, une infraction séparée et 
distincte.  
 
Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés 
en vertu du présent règlement, et les conséquences du défaut 
de payer lesdites amendes ainsi que les frais dans les délais 
prescrits sont établis conformément au Code de procédures 
pénales du Québec. 
 

21.3                 Est passible d’une amende minimale de 700 $, s’il s’agit d’une 
personne physique, et de 1400 $, dans les autres cas, 
quiconque, de quelque manière que ce soit, entrave l’action 
d’un fonctionnaire du Service de sécurité incendie ou d’un agent 
de la Sûreté du Québec agissant en vertu du présent règlement 
ou du Code de sécurité, notamment en refusant de mettre en 
place une mesure provisoire ordonnée en vertu du présent 
règlement, en le trompant par réticence ou par de fausses 
déclarations, en refusant de lui fournir des renseignements ou 
des documents qu’il a le pouvoir d’exiger ou d’examiner ou en 
lui refusant l’accès à une propriété mobilière ou immobilière, 
ainsi que l’intérieur ou l’extérieur des unités d’occupation, des 
maisons, bâtiments ou édifices quelconques. 
 
Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés 
en vertu du présent règlement, et les conséquences du défaut 
de payer lesdites amendes ainsi que les frais dans les délais 
prescrits, sont établis conformément au Code de procédures 
pénales du Québec. 
 

 
ARTICLE 22.  ABROGATION 
 

Le présent règlement remplace le règlement 19-194 et 16-167 et 
ses amendements concernant l’intervention du Service des 
incendies de la municipalité de Mont-Saint-Michel lors de 
l’incendie d’un véhicule automobile et fixant les tarifs pour de 
telles interventions. 

 
 
ARTICLE 23.  CLAUSE TRANSITOIRE 
 

Le remplacement des anciennes dispositions par le présent 
règlement n’affecte pas les procédures intentées sous l’autorité 
des règlements ainsi remplacés, non plus que les infractions 



pour lesquelles des procédures n’auraient pas encore été 
intentées, lesquelles se continueront sous l’autorité desdits 
règlements remplacés jusqu’à jugement final et exécution. 

 
 
ARTICLE 24.  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.  

  

X
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ

MAIRE

  

X
JOANIE LEBOEUF

DIRECTRICE GÉNÉRALE

 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement : 21 novembre 2023 
Adoption du règlement : 11 décembre 2023 
Entrée en vigueur : 11 décembre 2023 

 
 

ADOPTÉE 
 
EXTRAIT certifié conforme au livre des délibérations 
Donné à Mont-Saint-Michel, ce 9e jour de janvier 2024. 
 
 
       
Joanie Leboeuf 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 


